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ASSOCIATIONS
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Déclaration à la préfecture des Pyrénées-Orientales. 
MIRO CONSEIL. 
Objet : proposer, dans un but pédagogique, de la prestation de services, de conseils et d'expertises aux 
professionnels du tourisme culturel : entreprises, collectivités territoriales, associations et indépendants, 
de secteurs public et privé de l'Eurorégion Pyrénées Méditerranée (France, Andorre et Espagne). 
Produire un état des lieux de leur structure et de qu'ils proposent afin de l'améliorer ou de le modifier à 
travers différents types de productions de valorisations touristiques et culturelles via le numérique et le 
multilinguisme notamment. Aider les étudiants du Master I et II Miro en Tourisme culturel à s'intégrer dans 
le monde professionnel. Les principales valeurs sont l'étude, l'analyse, l'adaptation, la proposition et 
l'exécution de travaux de valorisations patrimoniale et touristique visant le développement culturel des 
structures clientes. 
Siège social : Université de Perpignan Via Domitia, 52, avenue Paul Alduy, 66000 Perpignan.
Date de la déclaration : 19 décembre 2016.

824. 
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